
PROCESSUS DE TRAITEMENT DES EVENEMENTS DE SECURITE

Personnel aéronautique
Exploitants, operateurs & Fournisseurs 
de services
Autorités d’enquêtes des Etats tiers
Témoins 
Préfet
Tous autres personnes

Permanence H24

Notification des 
parties intéressées 

(Autorités 
d’enquêtes, OACI) 

Collecte d’informations complémentaires sur 
l’événement de sécurité, le cas échéant et 
Classification
Prise de mesures pour la préservation des indices et 
documents pertinents

Analyse/Etude de 
sécurité

Enregistrement de 
l’événement dans la 
base de données des 

évènements de 
sécurité

Accident
Incident

Incident graveIncident mineur

Notification 
(Appel, mail, courrier..)

Suivant les leçons à tirer pour 
l’amélioration de la sécurité

(Décision du Responsable de 
l’AE)

Notifiant

Ouverture de 
l’enquête de 

sécurité

Conduite Délégation

Décision du Responsable de l’AE

Demande 
d’assistance

Sur la base d’une analyse des besoins nécessaires de 
l’enquête et des ressources disponibles

Classification par l’agent de 
permanence H24

Equipe dirigeante de l’autorité d’enquête et les 
enquêteurs

Diffusion de l’information en interne

Appel des parties intéressées, 
déploiement sur site 

FOR-OPS-02 _ Formulaire de notification d’incident/accident d’aviation aux autorités d’enquêtes étrangères
FOR-OPS-03 _Formulaire de classification des évènements et de prise de décision d’enquêter
LDV-OPS-01 _ Checklist des actions immédiates après notification d’un accident ou incident
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